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Ordre du jour 

 
1. Adoption de l’ordre du jour 
 
2. Adoption du procès-verbal du 4 décembre 2008. 

 
3. Entériner le Projet d’entente – Services essentiels (ferme et animaleries), qui fut adopté à 

l’unanimité par les membres de l’Assemblée générale (à titre indicatif) le 24 février 2009. 
 

4. Nominations – divers Comités 
a) Candidatures qui furent adoptées à l’unanimité par les membres de l’Assemblée générale (à 

titre indicatif), le 24 février 2009. 
 

• Entériner les candidatures du Comité Jeunes (Ad-Hoc) 
Le Conseil Syndical recommande d’entériner les candidatures de Nicolas Ghanty et d’Éric 
Romano comme membres du Comité des Jeunes (Ad Hoc). 

 
• Entériner les candidatures du Comité des Statuts 

Le Conseil syndical recommande d’entériner les candidatures d’Éric Romano, Guillaume 
Michaud et Colette Tellier comme membres du Comité des statuts. 

 
• Entériner la proposition Comité environnement (Ad-Hoc) et ouverture de candidatures. 

Le Conseil syndical recommande la formation d’un comité (Ad-Hoc) de cinq (5) membres pour 
la protection de l’environnement à l’Université de Montréal dont le mandat est : «Fait part aux 
membres des situations lui étant rapportées par les membres, qui sont dommageables pour 
l’environnement, particulièrement dans nos milieux de travail et dans nos activités quotidiennes 
à travers le Campus. L’information se fait notamment par le biais du journal syndical 
« Syndiscope ». Le Comité sensibilise et fait de l’éducation auprès de nos membres en matière 
d’environnement ».  

 
b) Candidatures qui furent adoptées à l’unanimité par les membres du Conseil syndical le 31 

mars 2009. 
 
• Comité de griefs 

Le Conseil syndical propose d’entériner la candidature de Claudette Gariepy comme membre 
au Comité de griefs. 
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• Comité de francisation 

Le Conseil syndical propose d’entériner la candidature de Claudette Gariepy comme membre 
du Comité de francisation. 

 
5. Renouvellement du régime d’assurance la Croix-Bleue et l’Évaluation actuarielle 

• Croix-Bleue – Renouvellement de l’assurance 
Afin de prévenir une augmentation importante des coûts pour les vaccins, dans l’avenir, nous 
préconisons donc d’appliquer un maximum pour cette garantie. La proposition suivante, 
adoptée à la majorité par les membres du Conseil syndical du 31 mars 2009, sera soumise 
pour un vote. 
 
Proposition : Un maximum de frais admissibles de 500 $ par personne assurée par année civile. 
Le remboursement serait assujetti aux mêmes règles que pour les autres frais (remboursés à 80 %, 
à 100 % si plus de 1 100 $ de frais admissibles). 
 
De plus, vous recevrez sous peu, l’augmentation proposée pour le renouvellement de la Croix-
Bleue (avant l’Assemblée générale du lundi 6 avril 2009). 
 

• Évaluation actuarielle  
À cette rencontre, nous expliquerons aussi les résultats sur notre régime de retraite de l’évaluation 
actuarielle qui fut déposée à la Régie des Rentes du Québec le 31 mars 2009 et qui est 
rétroactive au 1er juin 2008 ainsi que des coûts qui y sont rattachés pour les participants. 
 

6. Rapport du Congrès SCFP - Québec 
 

7. Clôture 
 

Vous devez apporter votre carte de membre pour pouvoir voter.  Si vous avez des difficultés de 
transport, veuillez nous contacter au local du Syndicat avant la tenue de l’Assemblée. 


